
CCU du 14 juillet 2025

DEMANDE DE
DÉROGATION MINEURE
2025-030

Lot 2 600 251
2553, chemin Bellerive1



Localisation et mise en contexte2
Zone IDR-171 

Secteur Hôtel de ville

Le requérant fait une demande de dérogation mineure afin de rendre réputé conforme la hauteur 
totale d’un garage détaché construit avec une hauteur de plus de 6 mètres, hauteur maximale 
permise à la règlementation municipale.



Historique du dossier3
En 2022, le demandeur avait demandé une dérogation mineure. Le dossier a été présenté au CCU le 13 
juin 2022, pour finalement être refusé par le conseil municipal le 6 juillet 2022. Les motifs de refus 
étaient les suivants :
1. Le demandeur a utilisé des plans qui lui avaient été spécifiquement refusés;
2. Le demandeur a de surcroit apporté des modifications à ces plans entre autres relativement à la hauteur totale du 

bâtiment, et ce sans en aviser la Ville;

Cela démontrait que les travaux n’avaient pas été effectués de bonne foi.

6,81 m 5,13 m



Plan approuvé
4

5,95 m

3,20 m



Plan que le demandeur dit avoir utilisé 
(1ère version soumise refusée)
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5,97 m

4,09 m



Bâtiment construit
6

6,81 m 5,13 m



Objet7
Cette dérogation mineure aurait pour effet de rendre réputées conformes :
1- La hauteur totale du bâtiment de 6,21 mètres alors que la réglementation permet une hauteur 
maximale de 6,00 mètres;
2- La hauteur de la structure des murs du bâtiment de 5,13 mètres alors que la réglementation 
permet une hauteur maximale des murs de 3,20 mètres.

6,21 m 5,13 m



Réglementation applicable
8

Extrait du Règlement de zonage 483-U, art. 166, alinéa 4 :
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